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Elle gère trois Centres de Rééducation Professionnelle et sociale, qui accueillent à l’année 700 stagiaires en 
reconversion professionnelle. L’association gère également un hôpital et un Centre de Bilans et d’Orientation.
Elle accompagne les salariés, les personnes privées d’emploi ou victimes d’inaptitude en leur apportant des 
réponses globales, adaptées et personnalisées. 
600 salariés mettent quotidiennement en acte les valeurs qui fondent l’identité de l’association.

Accompagnement 
psycho-professionnel 
« Le travail doit être pensé comme un élément 
participant à la construction de la santé 
des personnes en leur permettant de se réaliser 
en tant qu’être social » 

La santé est définie par l’Organisation mondiale 
de la Santé comme « un état optimal de bien-être 
physique, mental et social, incluant la possibilité 
de conserver et développer ses capacités 
fonctionnelles »

La santé est également « la mesure dans laquelle 
un groupe ou un individu peut, d’une part, 
réaliser ses ambitions et satisfaire ses besoins, et, 
d’autre part, évoluer avec le milieu et s’adapter 
à celui-ci ». « La santé est un équilibre individuel
instable à conquérir à chaque instant, qui exige 
par conséquent de disposer des moyens d’agir 
pour établir et renouveler le compromis favorable » 
(définition de la conférence internationale de la santé 
d’Ottawa).

La santé au travail est une obligation 
de l’employeur qui doit assurer la sécurité 
et la protection des salariés. 

L’entreprise doit participer activement à la prévention 
des risques et à la réparation des préjudices causés 
par le travail. Malgré cette obligation, la santé au travail
reste à conquérir, nous pouvons vous accompagner 
pour construire ensemble une meilleure santé au travail 
de vos équipes.

Notre équipe peut intervenir dans les entreprises et 
accompagner la création d’un espace d’expression 
pour :.	Elaborer une réflexion collective afin d’améliorer 
	 les conditions de travail et la santé dans un 
	 contexte d’écoute et de respect de la parole 
	 de chacun,.	Aider à construire une démarche pertinente 
	 dans le domaine de l’organisation du travail,.	Analyser et dégager des pistes de prévention 
	 de la santé au travail en lien avec le rôle 
	 du CHSCT,.	Aider les élus du CHSCT dans leur travail 
	 en mettant en place une co-animation 
	 avec le psychologue du travail, dans l’esprit 
	 d’une « formation-action ».

Il peut-être envisagé, la constitution d’un groupe 
de parole où puissent s’exprimer les difficultés 
ressenties au regard du travail pouvant avoir des 
conséquences en terme de risques psychosociaux. 
Ces risques évalués, un document  devra relater 
les préconisations éventuelles à mettre en œuvre 
au titre d’une prévention ou à titre curatif vis-à-vis 
de situations difficiles.

Ce, en sachant que ce document comprendra 
notamment :.	Présentation et définition du « travail » et de 
	 la « santé ».	Positionnement du  travail du groupe dans le 
	 processus de l’étude des risques psychosociaux.	Ecoute et entente de la demande 
	 des participants.	Evaluations des difficultés organisationnelles, 
	 facteurs environnementaux.	Evaluation dans le domaine managérial 
	 (problématique et caractéristiques de 
	 l’entreprise, formation des encadrants quant à 
	 la dimension humaine).	Evaluation chez l’individu lui-même : 
	 en terme de développement de compétences, 
	 et bien-être au sein de l’entreprise (gestion du 
	 stress, des conflits).	Synthèse des différents axes soulevés.	Restitution aux salariés et à la direction d’un 
	 document qui servira à la suite de la démarche 
	 de l’entreprise dans le cadre d’une meilleure 
	 santé au travail.

Ambroise Croizat, une Association engagée, innovante et solidaire

Santé au travail, nous vous accompagnons


